
Données personnelles  (* = obligatoire)

No d’affi liation * 

Nom *

Prénom *

Date de naissance

Numéro de Registre national *

Rue + no *

Code postal *

Lieu *

Numéro de téléphone

Adresse e-mail

Immatriculation du véhicule

Données bancaires

Je soussigné, 

prie FLEETEXPERT sa, division DCB, avec no créancier 00873438973, d’encaisser à partir de ce jour et jusqu’à révocation, toutes prises de 

carburant, par le débit du

compte no *

Banque *

Adresse *

Nom du titulaire

No carte de crédit (en cas de non-paiement par domiciliation) *

Date d’échéance carte de crédit .................................. / ....................................................................

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente (voir verso) et les accepter.

Date  ........................................................................................................................................  Signature

Réservé à la banque (no de la domiciliation) :

A envoyer par mail, par la poste ou par fax à : 

Fleetexpert sa, DCB Card | Antwerpsesteenweg 45 – 2830 WILLEBROEK | dcbcard@fl eetexpert.be | fax 03 286 91 99

Fleetexpert sa | dcbcard@fl eetexpert.be | tél. 03 286 91 90 | no d’ent. 0873.438.973 | www.fl eetexpert.be

+
DEMANDE D’UNE 
CARTE-CARBURANT 
GRATUITE
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Conditions Générales applicables au contrat de mise à disposition de la “ DCB Card ”

Article 1

Les présentes conditions générales régissent les droits, obligations et responsabilités des parties qui 

résultent de l’utilisation de la “ DCB card ” et forment le contrat d’approvisionnement et de facturation 

(sur demande) de FLEETEXPERT sa, Antwerpsesteenweg 45 à 2830 Willebroek. Le contrat doit être signé 

par écrit.

Article 2 – Délivrance de la carte

FLEETEXPERT sa se réserve le droit de refuser une demande de souscription à la carte carburant. Seuls 

les formulaires émis par FLEETEXPERT sa sont valables pour la demande.

Le contrat d’utilisation de la “ DCB card ” ne naît que par la mise à disposition de ladite carte, après que 

le demandeur ait remis l’avis de domiciliation requis et le no de la carte de crédit ait été mentionné 

(comme garantie en cas de non paiement par domiciliation).

Conjointement à la signature du contrat, le client ouvre une domiciliation auprès de son organisme ban-

caire en faveur de FLEETEXPERT sa pour le règlement des prises de carburant ou des frais éventuels. 

Le code PIN est communiqué au titulaire de la carte par courrier.

Le titulaire de la carte s’engage à prévenir dans les plus brefs délais toute modification des données 

contenues dans le formulaire de demande ou relatives à la domiciliation bancaire. En cas de non-respect 

de cette clause, FLEETEXPERT sa se réserve le droit d’annuler la carte sans délai de préavis.

Article 3 – Utilisation de la carte

Le titulaire de la “ DCB card ” est le seul et unique responsable de l’utilisation faite de la carte. En 

cas de perte, de vol ou pour toute autre raison la “ DCB card ” où le code pin doivent être remplacés, 

FLEETEXPERT sa se réserve le droit de facturer des frais administratifs de € 15.

A tout moment FLEETEXPERT sa se réserve le droit de demander la restitution ou l’échange de la carte 

de carburant. FLEETEXPERT sa décline toute responsabilité pour tout dommage direct ou indirect lié au 

mauvais fonctionnement du terminal de paiement, au non-fonctionnement des pompes, à une détérioration 

de la carte empêchant son usage ou à toute autre forme de non-acceptation de la carte qui rendrait 

impossible la fourniture du carburant. L’enregistrement dans le terminal de paiement de l’opération 

d’enlèvement de carburant constitue la preuve de cette opération. Toute contestation relative à une 

opération doit, pour être valable, parvenir à FLEETEXPERT sa par lettre recommandée endéans les 7 jours 

ouvrables du ou des enlèvements litigieux. 

FLEETEXPERT sa se réserve le droit de faire refuser ou de faire avaler la carte chaque fois que la 

sécurité ou les intérêts financiers de FLEETEXPERT sa seraient mis en péril, comme par exemple, de 

manière non limitative :

–	 défectuosité de la carte;

–	 introduction d’un code erroné à trois reprises;

–	 mention de la carte sur la liste des cartes bloquées;

–	 non-paiement à l’échéance ou paiement tardif;

–	 paiements hors délai répétés;

–	 absence de constitution de caution suffisante.

Article 4 – Responsabilité juridique/Perte – Vol

Première action a prendre, c’est avertir « Card Stop » au tél no : 070 344 344.

En cas de perte, de vol ou de toute crainte d’une utilisation abusive de la carte, le titulaire est tenu 

d’en avertir immédiatement FLEETEXPERT sa à tout moment et par tous moyens (téléphone, courriel, …). 

Cette information doit être confirmée par courrier recommandé avec accusé de réception, dans lequel une 

nouvelle carte sera demandée.

La perte, le vol ou l’utilisation abusive de la carte carburant doit également faire l’objet d’une déclaration 

à la Police dont copie de procès-verbal doit être envoyée dans les plus brefs délais à FLEETEXPERT sa 

par lettre recommandée. Le titulaire de la carte est responsable du paiement des transactions effectuées 

au moyen de la carte carburant dans les 48 h. suivant l’avertissement fait par le titulaire à FLEETEXPERT 

sa par lettre recommandée.

La limitation de responsabilité du titulaire de la carte n’est pas valable en cas de fraude ou de négligence 

grave, comme par exemple la conservation de la carte et du code PIN au même endroit, la communication 

du code PIN à des personnes non autorisées, l’avertissement tardif de la perte, du vol ou de l’utilisation 

abusive de la carte carburant.

Article 5 – Facturation et paiement

Fleetexpert sa facture (sur demande) au titulaire de la carte carburant le montant correspondant aux opé-

rations effectuées au moyen de la carte. Le prix facturé sera celui en vigueur au jour de l’enlèvement. 

Le titulaire de la carte carburant autorise FLEETEXPERT sa à procéder à l’encaissement automatique des 

montants dont il est redevable suite à l’utilisation de la carte. A cette fin, il donnera à sa banque une 

instruction de domiciliation. Il veillera à ce que le compte soit toujours suffisamment provisionné. Les 

paiements se font par domiciliation.

Toute contestation sur les montants facturés et/ou débités doit parvenir à FLEETEXPERT sa par voie re-

commandée dans les 7 jours suivant la domiciliation. A défaut, les montants facturés sont réputés acceptés. 

En cas de défaut de paiement à l’échéance, les montants dus seront majorés de plein droit, sans mise en 

demeure préalable, des intérêts au taux de 1% par mois et d’une indemnité conventionnelle forfaitaire 

de 15%, avec un minimum de 50 €, sans préjudice des frais de recouvrement d’encaissement de justice. 

Suivant l’article 1139 du Code Civil, la réception et/ou la signature de la facture vaut de plein droit mise 

en demeure, sans qu’aucun acte ne soit nécessaire, par la seule expiration du délai de paiement. 

Article 6 – Durée et fin du contrat

En cas d’abus ou de tentative de fraude FLEETEXPERT sa se réserve le droit de rompre le contrat et de 

bloquer la carte sans envoi de préavis afin de limiter les dommages conséquents à l’utilisation abusive 

de la carte de carburant.

Lorsqu’il est mis fin au contrat, le titulaire de la carte est tenu de restituer celle-ci, coupée, à FLEETEX-

PERT SA, dans un délai de 48 h. par pli recommandé. Le titulaire de la carte demeure responsable des 

conséquences de toute utilisation faite d’une carte non rendue inutilisable.

Article 7 – Dispositions générales

FLEETEXPERT sa se réserve le droit de modifier ses conditions générales. Le cas échéant, FLEETEXPERT sa 

en informe le titulaire de la carte par écrit. 

Article 8 – Conditions préférentielles

La “ DCB CARD ” est un produit réservé exclusivement aux membres de la CGSLB.

La fonction carte carburant : la carte est valable dans tout le réseau de DCB (250 stations en Belgique) 

et pour tous les produits.

date ...............................................................................................

lu et approuvé,

signature du client
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